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C O N S E I L    M U N I C I P A L 
 
   

 

Séance du 31 mars 2009                                       DÉLIBÉRATION n° 2009-036 
 

 
Nombre de membres  
au Conseil municipal : 29 
 
en exercice : 28 
 
qui ont pris part à la 
délibération : 28 
 
Date de convocation : 
 

23 mars 2009 

  
L’an deux mille neuf, le 31 mars à 20 h 30,  le  Conseil  municipal  s’est réuni  en  séance  publique  
à  la mairie de Saint-Martin-le-Vinoux salle du Conseil municipal, sous la présidence du  Maire,  
Yannik OLLIVIER. 
Présents : Yannik OLLIVIER, Luc MOREAU, Catherine LE BAS, Joaquin TORRES, Pierre 
TERRAËS, Yves PICHON, Mireille PERINEL, Hervé POTHIER-DENIS, Gérard GROSSE, Annick 
GAILLARD, Frédéric CALVO, Michelle LAPRESA, Patricia OBEID, Christian GROS, Stéphanie 
COLPIN, Kamel BOUZERARA, Isabelle GULGLIELMO, André CONVERT, François TOURATIER, 
Florence LOMBARD, Maud BLANCHARD 
Excusés : Mme TULIPE Christine qui a donné procuration à M. TORRES Joaquin ; M RAGOT 
Maurice qui a donné procuration à Mme GULGLIELMO Isabelle ; Mme ABBASTISTA Angèle qui a 
donné procuration à M MOREAU Luc ; Mme LATRECHE Houria qui a donné procuration à Mme 
GAILLARD Annick   ; M MAGNIN Jérôme qui a donné procuration à M CALVO Frédéric ; Mme 
FAUCON-BIGUET Sophie qui a donné procuration à M POTHIER-DENIS Hervé ; Mme 
CHABRAND Huguette qui a donné procuration à M CONVERT André. 

 
Conformément à la loi du 5 avril 1884, il a été procédé à la  nomination d’un secrétaire de séance 
pris au sein du conseil. Mme LOMBARD  a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a 
acceptées. 

   
Rapporteur : Annick GAILLARD 
______________________________________________________________________ 

   
Objet : VIE SCOLAIRE – RESTAURANTS SCOLAIRE – Modification du 
Règlement intérieur  
________________________________________________________________ 

   
En vue de simplifier la gestion des commandes de repas et d’uniformiser les modalités 
d’inscription avec celle de l’accueil du Centre de Loisirs, une modification du Règlement 
Intérieur des restaurants scolaires est proposée comme suit : 
 
Les modifications se feront au plus tard le vendredi avant 10h, pour la semaine suivante, 
aussi bien pour les repas enfants que pour les repas pris par les parents.  
 
Une exception : en cas de maladie de l’enfant, sur présentation d’un justificatif et 
notamment d’un certificat médical, les repas pourront être supprimés à compter du 
lendemain de la date où le service aura été informé et ce, avant 10h. 
(modification des articles 1.9, 2.4, 3.2 du Règlement Intérieur joint en annexe) 
 
Le rapporteur entendu,  
 
le Conseil municipal, après avoir délibéré : 
 

- ADOPTE les nouvelles modifications du règlement Intérieur de la restauration 
scolaire à partir du 01 avril 2009 

 
 
VOTE : UNANIMITE 
 
 
Pour extrait certifié conforme Acte certifié exécutoire  depuis son 
au registre des délibérations, dépôt à la préfecture et sa publication 
le  01 avril 2009 
 
 Le Maire 
  
 Yannik OLLIVIER  
 



 
 
 
 

   
 


